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PRINCIP Al KSOBSKR \ AIIONS

I ) I effort prioritaire en faveur de la recherche

l n budget largement privilégié dans un contexte de rigueur

• l. progression du financement public de Recherche - Développe
ment progressera de 5 . S en volume en 19X8 alors que le taux moyen de
croissance des financements budgétaires sur la période 1 a été de
4 .( en \ olume .

• <> L' effort CIMl •> pour le financement de la recherche progresse de
7 .2 • - soi ' 4.7 en volume -.

• l a croissance est beaucoup plus rapide en crédits de paiement
( » 10,6 qu'en engagements ( + S.3 "-).

Des mesures d'économies peu contestables

« La suppression de 312 emplois administratifs doit être rapprochée
de la eation de 150 emplois de chercheurs et du nombre disproportionné
d' adn . nistratifs ( 24.073 ) par rapport au nombre de chercheurs ( 15.021 )
dans les grands organismes de re herche .

• La réduction de 24,7 ( en dépenses ordinaires et crédits de paie
ment ) des crédits alloués à la Cité des Sciences et de l' Industrie de La
ville'te correspond à une demande constante de la Commission des
Finances , eu égard aux conditions de fonctionnement de ce Musée .

• l a diminution des crédits de l' AFML (- 2,7 répond aux obser
vations le !a Cour des Comptes sur les conditions de fonctionnement de
cet établissement .

2 ) I£ poursuite de l'effort en faveur de la recherche industrielle

• Les aides directes connaissent une croissance remarquable :

- les crédits de l' Agence nationale de valorisation de la recherche pro
gressent de 37 .* en dépenses ordinaires et crédits de paiement (S en
dépenses ordinaires et de programme );
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iiiiv du LoiuK < tc recherche cl do la technologie de 4.5 en crédits de
paiement I I " tri autorisations de progiammei :

les moyens alloués aux programmes aéronautiques civils augmen
tent de H. 4 en autorisations de programme .

• le mécanisme du crédit d' impôt est amélioré et étendu , la
■• depense fiscale » passant de 1,1 à 1,6 milliard de francs , soit une aug
mentation de 5<M ) millions de francs .

• Les aide , - directes et indirectes - sont prioritairement orientées
vers les petites et moyennes entreprises et vers les secteurs où la diffusion
de- acquis de la recherche est la plus rapide .

3 ) Des interrogations pour l'avenir

• I e taux de recrutement de chercheurs se situe à un niveau trop
faible ( + 3 pour infléchir la tendance au déséquilibre de la pyramide
des âges .

• l e Fonds de la Recherche et de la Technologie, dont les crédits
augmentent sensiblement ( + 45,5 ">>), constitue un instrument d' interven
tion longtemps très critiqué ( notamment par la Cour des Comptes , ou les
contrôleurs financiers du ministère ). Il importera donc de ne pas renouve
ler les erreurs antérieures dans l'allocation de ces dotations.

• La Recherche française a besoin de continuité et de régularité , tant
en matière de recrutements que de financements publics ; malheureuse
ment. les à-coups résultant des annulations de crédits de 1983 , 1984 ou
I986 n' y ont pas contribué .

• Les moyens des organismes publics de recherche devront être déve
loppés afin de soutenir notre recherche fondamentale et à la condition
qu' ils soient mieux reliés au monde industriel et que soit mieux prise en
compte la notion de rentabilité .
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EXAMEN EN COMMISSION

Réunie le Mercredi 28 octobre 1987 sous la présidence de M. Chris
tian Poncelet . Président , la commission a procédé à l'examen des crédits de
l' Éducation nationale II Recherche et Enseignement supérieur ( t. Section
Recherche ) pour 1988, sur le rapport de M. Pierre Croze , rapporteur
spécial .

M. Pierre Croze, rapporteur spécial , a tout d' abord souligne la pro
gression ( + 10.6 "■•) de l' effort budgétaire de recherche qui regroupe l'en
semble des financements publics en faveur de la recherche , puis l' ampleur
de cette augmentation , largement supérieure au taux annuel moyen de
croissance en volume au cours des six dernières années .

I n outre , l' effort civil , hors recherche militaire , progresse lui-même
de 7.7 ",

l e budget propre au ministère de la rechercne progresse de 1,83 ce
qui permet de maintenir les moyens des grands » nanisines de recherche
( + 1,3 "" en dépenses ordinaires et + 2.2 "" en cicdits de paiement ), de
créer 150 emplois de chercheurs , même si * 12 emplois administratifs
seront supprimés .

M. Pierre Croze, rapporteur spécial , a ensuite developpé trois obser
vations ( cf. p. 3 ).

Mlle Irma Rapuzzi s'est inquiétée de la progression insuffisante des
dépenses en capital , ainsi que du médiocre taux de couv erture des autori
sations de programme par les crédits de paiement .

M. Jean-Pierre Masseret s' e interrogé sur les raisons du retard tra
ditionnel de la recherche industrielle française . Il a souhaité savoir si des
mécanismes incitatifs à l' investissement en recherche existaient dans les

principaux pays de l OC.D E.

M. Jacques Descours Desacres >. est interrogé sur la pertinence des
statistiques internat onales qui ptop > sent des comparaisons en matière de
recherche . Il a également évoqué le problème du déficit de la balance des
brevets , en regrettant les protections excessives qui peuvent exister sur le
plan des échanges internationaux .



M. Jacques Oudin a évoqué le iesequ 1 bre entre recherche publique et
recherche prisée ainsi que l' évolution sur longue période du déficit de la
balance des brevets . Il a également regretté la diminution des crédits de
l' Institut français de recherche pour l' exploitation de la mer , dont il a sou
ligné l' importance des t.avaux .

M. André Fosset s' est inquiété des mouvements de personnels dans
les organismes de recherche et de l'évolution des crédits de l' Institut de
physique nucléaire et de physique des particules .

Mme Paulette Fost a regretté la diminution des moyens des grands
établissements publics de recherche . Fille s'est inter. ogée sur l'avenir de
l' Institut national de recherche chimique appliquée . I le a souhaité que la
commission adopte une observation a Iln que le Gouvernement procède a
une évaluation des aides publiques à la : ccherche industrielle .

VI . Jean Francou a souligné les retombées très positives de la
recherche militaire sur la recherche civile ; il a notamment pris l'exemple
des fibres optiques dont l'expérimentation a été très facilitée par les
recherches nucléaires menées à Mururoa .

M. Maurice Blin , rapporteur général , a évoqué l' avenir des grands
organismes de recherche et souhaité un rapprochement définitif entre
recherche publique et recherche privée .

M. Christian Poncelet , président , s' est étonné du déséquilibre entre le
nombre de personnels administratifs et le nombre de chercheurs . Il a éga
lement regretté le financement insufllsaU de la recherche dans le secteur
agro-alimentaire en soulignant cuue l'essentiel des aides publiques était
concentré sur quelques secteurs privilégiés , tels l' aéronautique ou
l'électronique .

Après les réponses du rapporteur spécial aux divers intervenants , la
commission a décidé à la majorité de proposer au Sénat d' adopter les
crédits du de l'Éducation Nationale II . Recherche et Enseignement supérieur
( l. Section Recherche) pour 1988.
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AVANT PROPOS

Mesdames, Messieurs,

Au cours des mois qui ont suivi se nomination , le nouveau Ministre
chargé de la Recherche . M. Jacques Valade , annonçait par touches succes
sives la mise en place d'une politique ambitieuse en faveur de la
Rei herche .

Les décisions prises lors du Conseil interministériel du S juillet 1987
confirmaient cette orientation .

Certes , l' affirmation d'une priorité en faveur de la Recherche est
nuancée selon les masses budgétaires que l'on prend en compte .

Votre rapporteur se réjouit néanmoins que le nouveau Ministre
puisse venir présenter devant le Sénat un des secteurs les mieux dotés au
sein du budget de l' État , puisque l'ensemble des dépenses civiles de
recherche progressera de 7,7 % en 1988.

Surtout , ce projet de budget confirme la politique engagée en 1986 en
faveur de la recherche industrielle , sans méconnaître l' importance et les
acquis de notre recherche fondamentale .

Encore votre Commission souhaite-t-elle que cette « priorité » ne soit
pas sacrifice au gré des contraintes budgétaires générales , comme trop
souvent au cours des dernières années

Il est ainsi urgent de rompre avec l' illusion de consensus qui entoure
la recherche : celui-ci n'est en effet jamais parvenu à résister aux
contraintes budgétaires les plus immédiates .

Votr e Commission a toujours affirmé que la Recherche avait besoin
de cohérence et de continuité . C' est pour cette raison qu'elle a dénoncé
avec autant de force tant les engagements budgétaires illusoires que les
■« coupes sombres » en cours de gestion . La communauté nationale pour
rait ainsi se regrouper autour de quelques objectifs simples mais ambi
tieux . comme la régularité dans les financements et les recrutements ,
l'encouragement de la recherche industrielle et la protection de notre
recherche fondamentale .

Ce piojet < budget constitue une première étape dans cette voie .



I. UNE PRIORITÉ NUANCÉE EN FAVEUR Dl FINANCEMENT
PUBLIC DE LA RECHERCHE

Le thème du retard de la recherche française est périodiquement évo
qué pour mobiliser les énergies en faveur d'une relance de la politique de
recherche . Il n' est pas inutile aujourd'hui de revenir sur les comparaisons
internationales afin de mesurer l'ampleur des besoins.

Dans un ensemble de financements publics de la recherche qui
connaît une progression satisfaisante , la variation des différentes masses
budgétaires s 'avère plus contrastée .

Les mesures d'économies contenues dans le projet de budget appa
raissent enfin peu contestables dans un ccntexte de rigueur, et même pour
d'autres particulièrement justifiées et attendues par votre Commission des
Finances .

A. L 'AMPLEUR DES BESOINS OU LE RETARD DE LA
FRANCE EN * A HÈRE DE RECHERCHE

1 ) Un volume insuffisant

Les comparaisons internationales en matière de financements
publics , ou d' emploi scientifique doivent être appréhendées avec pru
dence . La correspondance exacte entre les bases de référence apparaît en
effet incertaine . Toutefois , l '« ai \xe jaune » fournit des précisions
intéressantes .

La France consacrait en : ' 85 , 2,26 % de son produit intérieur brut en
faveur de la recherche . Ce taux devrait M situer aux alentours de 2,3 % en
1986 . 2 3 5 " en 1987 et 2.4 "" en 1988 .

Malgré une progression soutenue sur la période 1981-1986 ( 5.7 "" de
croissance annuelle en volume , contre 6.1 "•< aux Etats-Unis sur la période
1981-1985 . mais 3.7 ,> en Allemagne sur la même période ), ces chiffres
situent néanmoins notre pays loin derrière les Etats-Unis , le Japon et l' Al
lemagne fédérale dont la dépense intérieure de recherche- développement
( D.I.R. D. ) représente respectivemei . 81 "". 2,81 " o et 2,6 "n P.I.B.
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IÀ même . le montant moyen de la D. I. RI ). situe la France au qua-
lneme rang selon les statistiques de l"O.C.D.E : le montant moyen de la
1)1 . R. ). par habitant était en 19X5 de 3.359 francs pour les Etats-Unis .
2.410 francs pour le Japon , 2.355 francs pour l' Allemagne fédérale et
1.920 francs pour la France .

Le même résultat est obtenu si l' on s' intéresse au nombre de cher
cheurs rapporté à la population active , soit : 7,6 "« au Japon . 6,5 ''•> aux
Ftats-L'nis . 4.8 % en Allemagne fédérale et 4,1 "n France .

2 ) l ne structure déficiente

l es comparaisons de l'effort budgétaire pour la recherche et le déve
loppement sont révélatrices du déséquilibre de la structure du financement
de la r. cherche en France .

En effet , la France en consacrant 1,47 "» du PIB aux financements
budgétaires de la recherche arrive largement en tête ( 1,32 °o pour le
Roy ume-Uni , 1,22 "« pour les Etats-Unis , ou 1,15 °o pour l' Allemagne
fédérale ).

Cette information confirme l'analyse constante de votre Commission
selon laquelle la croissance du volume des financements publics , certes
essentielle , ne saurait cependant constituer la seule réponse aux difficultés
et au retard de la recherche française .

Une question aussi importante est celle de la structure de finance
ment de la recherche .

Les entreprises financent en effet plus des deux-tiers de la recherche
civile aux Etats-Unis ( 69 "■>), ,u Japon ( 67 % ) et o4 % en Allemagne contre
seulement 54   " en France ( s ! l' on prend en compte les versements effec
tués par les P.T.T. à l' Industrie ).

La mauvaise orientation des financements publics est également illus
trée par l' analyse de l'exécution de la dépense de recherche . Si l' on peut
concevoir que les administrations assurent plus de 54 '« de financement
total de la recherche , soit le taux le plus élevé des pays de l'O.C.D.E.
puisque cette situation résulte aussi bien de la tradition administrative que
de choix politiques délibérés , il est beaucoup plus difficilement admissible
que la part des entreprises dans l' exécution de la dépense de recherche
reste limitée à 59 "... soit un des taux les plus bas des principaux pays de
l' O.C.D.F.
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On peut en déduire une orientation des financements budgétaires
essentiellement du « publie vers le publie ».

Cette première approche , certes encore très globale , illustrerait ainsi
le propos de M. Jean-Jacques Salomon , professeur au C N.A.M. , dans un
rapport rédigé à la demande de M. Laurent Fabius , alors ministre de l' In
dustrie et de la Recherche , selon lequel dans la pratique et la tradition
françaises , « l'Et se veut à la fois client et fournisseur, banquier et entre
preneur, administrateur et exécutant dans des opérations où , trop souvent,
les succès scientifiques et techniques sont condamnés à être sans lendemains
industriels ».

B. I N BIDGET PRIVILEGIE DANS UN CONTEXTE DE
RIGl El R

La priorité marquée en faveur de la recherche apparaît à I analyse du
concept d'effort budgétaire de recherche-développement et , dans une
moindre mesure , du budget civil de recherche .

Les dotations inscrites à la section Recherche du budget de l' Ensei
gnement supérieur et de la Recherche , qui regroupent essentiellement les
crédits de personnel et de fonctionnement des grands organismes publics
de recherche , progressent beaucoup plus modérément , traduisant la réduc
tion du « train de vie » de l' État .
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I ) L'effort budgétaire de recherche-développement

(en DO + CP, en MF) Loi de
finances 1987

Projet de loi
de finances

1988

Variation
1988/ 1987

Ministère de la recherche et de l'enseignement
supérieur
• Section recherche 21.039 21 425 + 1,8 "o

- Section enseignement universitaire (action
recherche ) 1.658 1.653 - 3 \

CERN et autres dotations du ministère des

Affaires étrangères 696 801,3 + 15,1%

Ministère des P.AT

- • Développement de la filière électronique 2.543 2.268 •   10 S

- CNES Équipement 4.3 7 6 4.762 + 8.8 %

Autres ministères ( action-recherche du budget
général ) 8.117 8.388,7 + 3,35 %

dont : CEA - dotation ministère de
l' Industrie 3.761 3.661 - 2.7 %

- ANVAR 726,1 784,4 + 8%

- Programmes aéronautique* 2 191,8 2.486 + 13,4 \

Budget civil de recherche-développeme ... 38.429 39.198 + 2,3 %

Autres financements civils dont 14.671 17.647 + 20.3 »'o

- crédit d' impôt 1 100 1.600 + 45,5 °o

- Estimation des versements à la CEE au titre
de la recherche 1.060 I.353 + 27,6 %

- Télécommu ' allons rechercha . nterne du
CNET 4.364 5.004 + 14,7% !

Universités hors action « recherche » . . 7.097 7.440 + 4.8%

EFFORT CIVIL de recherche 53.100 «>•< 45 + 7,2 S
Ministère de la DEFENSE 30 86 33.219 + 10 "»

TOTAL E.B.R.D 83.286 90.164 + 8,3 S

En valeur absolue , l'effort budgétaire atteindra en engagement
90,199 milliards de francs contre 83,321 milliards de francs en 1987 , soit
une progression de 8,3 % contre 3,6 % en 1987 .
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En paiement , l et I ort budgétaire atteint * 5,717 milliards de francs ,
contre 77,508 milliards de francs en 1 987 , en progression de 10,6 % contre
3.6 en 1987 ( par rapport à la loi de finances initiale pour 1986 ).

Plusieurs observations peuvent ainsi être formulées :

• La progression du financement public de Recherche - Développe
ment progressera de 5,8 % en volume en 1988 alors que le taux moyen de
croissance en volume des financements budgétaires sur la période
1982-1987 a été de 4,6 V

Encore les résulu . de cette période avaient -ils été très majorés par
les fortes augmentations de crédits de 1982 et 1983 intervenues dans un
contexte budgétaire bien particulier .

• « L'effort civil » pour le financement de la recherche progresse de
7.2 " ii , soit 4,7 "o en volume , infirmant l' idée selon laquelle la progression
des crédits de recherche résulterait de la seule augmentation des crédits
militaires .

En fait , à la lumière du tableau qui précède , on s'aperçoit que mise à
part les dotations de la filière électronique , toutes les composantes de l'ef
fort budgétaire progressent .

• Enfin , la croissance plus rapide des crédits de paiement ( + 10,6 " >)
que des autorisations de programme infirme également l' idée selon
laquelle la progression du budget de la recherche résulterait d'un gonfle
ment artificiel des autorisations de programme .

• L'effort budgétaire s'articule enfin autour de quatre axes
principaux :

- le soutien de la recherche industrielle grâce à l' accroissement des
aides allouées au > entreprises -> ar l' Agence nationale pour la valorisation
de la Recherche ( A.N VR.i par le Fonds de la recherche et de la tech
nologie ainsi que ' améliora >n et l'extension du crédit d' impôt-
rechercht

- l ' acci ssenent des moyens de ta recherche fondamentale ;

- le soutien des grands programmes de développement technologique
( aéronautiqi : espace , télécommunications );
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le renforcement de la coopération européenne en natic rc de
recherche îvec l ? participation au programme Eurêka et au programme
cadre de recher< \e communautaire .

2 ) Le budget civil de recherche et de développement technologique

Les différents crédits du budget civil de recherche et de développe
ment sont identifiés dans l'action « recherche » des budgets des différents
ministères civils .

Montant global des dotations 1988

Budget civil de recherche 1987 1988
Variation

1988/ 1987

Depenses ordinaires l DO ) 19.275,0 19 662,4 + 1,8%

Autorisât ons de programme ( AP) 19.154.3 19.676 + 2,7

C redits de paiement ( C' P ) 18.760,2 19/724,2 + 5.1 S

Total en DO + AP .18.429,4 39.298,4 + 2.2 S

Tota! ea DO + CP 38.035.2 39.346.6 + 3.4 S

Le montant des dotations inscrites au projet de budget civil de la
recherche s'établit à 39.333,4 millions de francs en dépenses ordinaires et
autorisations de programme, soit une progression de 2,2 % par rapport à la
loi de finances pour 1987 . contre 0,6 en 1987 .
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Dans le détail , ces crédits se repai tissent «. nmme indiqué dans le
tableau ci-dessous .

Budgets civils de R-D en 1987
et pour 1988

DO
LFI 1987

DO
PLF 1988

CP
LFI 1987

CP
PLF 1988

DO * CP
LFI 1987

DO + CP
PLF 1988

Rappel total section recherche . . 14 173,241 14 375.2<S8 6 743.785 6 960.300 20 ) 7,026 21 335.568

Recherche universitaire ( action-
recherche ) 217.839 210,861 1 356.000 I 590.100 1 573.839 I 800.961

Commissariat général du Plan ...
Justice

Culture et communication

Affaires étrangères
Intérieur

Équipement , logement , aménage
ment du territoire et transports .

Départements et territoires d'outre-
mer (T.A.A.F. )

Affaires sociales et emploi
- MIR E
- S.CPR.I
- C.E.E

Industne , P. et T. et tourisme
- École de mines
- Équipement naval
- BRGM
- A N V A.R
- C.E A

Agriculture
Coopération
Mer

24,203

2,114

146.343

695.760

383

316.561

25.303

48,833
1.693

31,330
15,810

3 392,630
119.733

191
94.657

156,049
3 022.000

34.172

459

1.37S

20 , "91

2.173

148.767

801.299

387

3 9.802

25.49 ?

48.874

1,734
31,330
15.810

3 478,483
124,291

194
95,557

158,441
3 100,000

34,521

1,109

Hl.000

2,830

58.000

7,700

2 715,110

14,000

16,920
3,750
9,180
3,990

1 246.228

21.775
24.869
94.584

425,000
680.000

20,800

21.850

10.000

9,500

2.047

55.000

6,800

2 766,750

18,500

21,150
7,400
9,180
4.570

1 323,166
23.950
20.416
96.400
40.400

2.000

30.000

16.400

9,000

3-4.203

4,944

204,343

695.760

S. 083

3 031,671

39,303

65,753
5.443

40,510
19.800

4 638.858

141,503
25.060

189.241
581,049

3 702.000

54.972

22,309

11.378

30 , 291

4.220
203,767

801.299

7,187

3 086.552

43.993

70.024
9,134

40.510
20,380

4 801,649
148.241
20 610

191,957
798.841

3 642,000

64.521

16.400

10.409

Total autres ministères 4 688.139 4 881,999 4 123,438 4 258J 13 8 81 »577 9 140.312

- C.N.E.O
- A.D.I
- I.N.R.I.A
- C.E.S I.A
- Filière électronique

32,000
151,800

12,000
154,250

4 377,00
117.000
104.000

14.116
I 924,884

4 762,000

113,000

2 040,500

4 377,000
149,000
255,800

26,116
1 924,884

4 762.00T

267,250

2 040,500

Budget annexe des P. et T 195,800 154,250 6 537,000 6 915.500 6 732.800 7 069,750

Total budget civil de recherche et
développement 19 275.019 19 622.378 18 760.223 19 724.213 38 035.242 39 346.591
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Le BC.RD. progresse ainsi beaucoup plus vite que l'ensemble des
dépenses de l' État ( + 1 9 % ).

Les progressions les plus significatives concernent le budget du
ministère des Affaires étrangères qui augmente de 1 5 ° » en raison de l' aug
mentation des crédits alloués au C.E.R.N. et les autorisations de , ;o-
gramme du C.N.E.S. en augmentation de 8,8 "...

3 ) Le budget « Recherche » du ministère de la Recherche et de l'Ensei
gnement supérieur

Les dotations des principaux organismes de recherche sont inscrites
au budget du ministère chargé de la recherche et de l'enseignement supé
rieur , section « Recherche ».

( en millions de francs )

1987 1988
Variation

1988/ 1987

Impenses ordinaires 14 rx : 14.13,1 I, 1,42 "

Autorisations de programme t N6\2 7 044 /, * :.s5

( redits de paiement h 6

Total ( dtpemes ordinaires f autorisations de
: programme } 2 1 .040,4 21.424.9 + 1.83 S

Pour 1 988 , les dotations de la section recherche ( DO + AP) s élèvent
à 21.424,9 millions de francs , soit une progression de 1,83 "m par rapport à
la loi de finances pour 1987 .

Le montant des dépenses ordinaires progresse de 1 42 " o. les autorisa
tions de programme de 2,65 % et les crédits de paiement de 3,2

Ces évolutions traduisent notamment :

• pour les dépenses ordinaires :

- la création de 150 emplois dans les établissements publics scientifi
ques . permettant , si l'on tient compte des départs en retraite et de la mobi
lité des chercheurs , une augmentation de 3 " •• des recrutements

- 312 suppressions de postes d' ingénieurs , techniciens et
administratifs :
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- la stabilisation (+ 1.3 " des moyens de fonctionnement des orga
nismes de recherche , qui tient compte d'une réduction des marges des dota
tions affectées aux provisions afin de nonnaliseï le niveau des reserves de ces
établissements ;

- un effort particulier en faveur des Fondations de rechetche en bio
logie et en medecine - Ins'iun Pasteur et institut Curie -( + 4.3

• l' augmentation des crédits de formation pour la recherche permet
tant de majorer de 10 % le taux des allocations de recherche qui passeront
de 4.660 francs à 5 . 1 26 francs

- l'ajustement des crédits destinés au financement de la filière
recherche des internes en médecine et en pharmacie , ainsi que des dota
tions affectées au cofinancement avec le ministère de la Santé de « l'an-
née-recherche » des autres internats de spécialités .

• pour les dépenses en capital :

- la progression très sensible des crédits du Fonds de la Recherche et
de la Technologie ( + 1 0 " à structures constantes pour tenir compte de la
réintégration au Fonds de la Recherche et de la Technologie des dotations
affectées au financement de la filière électronique inscrites en IW>7 sur le
budget des P.&.T. soit 105 millions de francs );

- la stabilisation des crédits affectés à la réalisation de programmes
de rechercl# (+ l.S pour les F. P. S. T. . dont 3 pour l . N. S E. R. M. )
av un effort particulier pour la recherche en biologie et en médecine
( - .S en autorisations de programme );

- la progression des moyens des laboratoires ( + 3,1 "<<);

la progression des investissements relatifs aux très grands équipe
ments scientifiques ( + 1 5,5 "•■) ;

- une progression plus rapide des crédits de paiement ( + 3,4 " u ) que
des autorisations de programme ( + 2,7 " n ), aboutissant à un taux de cou
verture des autorisations de programme par les crédits de paiement de
^
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Il convient enfin de rappeler que l'Assemblée Nationale a, au cours
de sa deuxième délibération , majoré les crédits de la section Recherche de
3,7 millions de francs , soit :

- 1,5 millions de francs afin de permettre la création de 10 postes sup
plémentaires chercheurs à l' Institut Pasteur de Paris destinés à la
recherche contre le SIDA ;

- 2,2 millions de francs afin d' accroître les crédits de bourses de
l' INRA d' une part <1 million de francs ) et du CEA tl,2 millions de
francs ).

C. DES MESI RES D 'ÉCONOMIE PEU CONTESTABLES

1 ) L' Agence française pour la maîtrise de l'énergie

Les crédits de l' A.F.M.E. diminuent de 8,56 % en dépenses ordinaires
et autorisations de programme et 2,7 % en crédits de paiement .

Cette diminution s'explique non seulement par la réorientation de la
politique d'économie d'énergie , puisque l'on peut estimer que les
recherches d'économie d' énergie connaissent aujourd'hui un ralentisse
ment inévitable , mais aussi par les critiques ., ae la Cour des Comptes a
formulée . à rencontre de l' A . F. M. E.

Les critiques de la Haute Juridiction à l'égard de l' A . F. M. E. portent
sur deux points :

• Sensée exercer des missions importantes , l' A . F.M. E. ne les a qu' im
parfaitement remplies .

En matière d'énergies nouvelles et renouvelables ( E. N. R. ), les investis
sements réalisés , c'est-à-dire les centrales de Vignola et Thémis , apparais
sent d' une très faible rentabilité et. en tout état de cause , sont jugés
excessifs par la Cour par rapport à la contribution qu'auraient pu appor
ter les E. N. R. à la couverture des besoins énergétiques de la France .
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• Héritant de l' Agence pour les économies d'énergie d'une situation
financière favorable , l' A . F. M. E. a dû faire face aux contraintes budgé
taires depuis 1985 . Cependant , elle n'a pas réduit ses interventions, ni
contenu son coût de fonctionnement . Elle n' a par conséquent , pu masquer
l' évolution défavorable de sa situation financière qu'en ayant recours à
des irrégularités comptables.

Le coût de fonctionnement de l' A . F. M. E. représente plus de 10 % des
crédits d' intervention de l' agence . Cela est dû à des charges de personnel
élevées , résultant d' une part de sureffectifs importants (à la suite du
recours à des pratiques juridiquement contestables , notamment en matière
de contrats à durée déterminée ), d' autre part d' une politique salariale et de
gestion critiquable . Les frais de mission et dc réception engagés par
l' agence paraissent particulièrement élevés malgré un effort récent de maî
trise des dépenses .

Compte tenu de résultats difficiles à apprécier et des nombreuses cri
tiques émises , la Cour des comptes est conduite à préconiser un allège
ment de ses structures et de ses compétences .

Le projet de budget alloué à l'organisme pour 1988 constitue une pre
mière étape dans cette voie .

Votre Rapporteur souhaite néanmoins que cette orientati i ne
conduise pas à négliger les recherches en matière d'énergies no - Iles ,
dont l' importance stratégique n'est pas à souligner.

2 ) La Cité des Sciences et de l' Industrie (C.S. I. )

Votre Commission a. dès l' origine , accordé une grande attention aux
conditions de fonctionnement de l' Établissement public du Parc de La
Villette puis de la Cité des Sciences et de l' Industrie depuis 1986 .

Elle avait ainsi chargé votre Rapporteur d'une mission de contrôle
budgétaire relative aux conditions d' investissement et de fonctionnement
de la C.S.I.

En raison des informations particulièrement alarmantes qu'avait
permis de recueillir ce contrôle budgétaire , votre Commission avait
demandé à la Cour des Comptes de mener une enquête sur l' utilisation des
crédits alloués à La Villette .
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En vertu du principe selon lequel ses contrôles ne peuvent porter que
sur les «   compt arrêtés », la Cour a limité ses premières investigations
aux opérations préalables de définition et de conception du projet , les
marchés de travaux qui constituent l' aspect le plus lourd de l' opération
devant faire l'objet d' une enquête ultf rieure .

< ependant , la Cour avait déjà relevé le caractère anormalement élevé
des dépenses de premier établissement , la multiplication irraisonnée des
contrats d'études , ou la politique incohérente menée par les dirigeants de
l' établissement public en matière de recrutement de personnels privés .

\ i. Pierre Consigny , Inspecteur général des Finances , a rendu au
début ce l'été un rapport sur la gestion de la C.S.I. . Ce document confirme
les difficultés prévisibles de l'établissement eu égard aux inquiétudes
manifester s par votre rapporteur et confirmées par la Cour des Comptes à
l'analyse des opérations préalables à l'ouverture de l'établissement .

Le Ministre chargé de la Recherche souhaitant conserver le caractère
confidentiel de ce rapport , votre Rapporteur ne peut donc que s'en
remettre , avec les précautions nécessaires , aux informations fournies par
la presse .

Le rapport situerait en effet à 600 millions le coût de fonctionnement
de La Villette . les recettes propres de l'établirsement étant limitées à
75 millions .

Chaque visiteur coûte ainsi 350 francs à l' État . En outre , le coût de
fonctionnement de la Cité serait de deux à trois fois supérieur à ce qui se
fait de mieux en matière de muséographie dans le monde .

Votre Commission remarque cependant qu'elle avait déjà avancé ces
chiffres , sans cependant jamais avoir été entendue par les autorités de La
Villette ; elle avait ainsi proposé, l'année dernière , un amendement de
réduction symbolique de crédits de 5 millions de francs. Il avait été alors
répondu que les dotations de La Villette avaient été calculées au plus
juste ; la réduction cette année n'est pas de 5 millions de francs mais de
165 millions de francs. De quoi méditer sur les économies budgétaires
introuvables ...

M. le Ministre charge de la Recherche a pris conscience de la gravité
de la situation ; des mesures radicales pour mettre fin à l' incroyable
laxisme qui règne à La Villette devraient être prises . Il a été notamment
a\ancé que 60 des machines présentée ' a La Villette ne fonctionnaient
pas. ..



21

Il . I NE PRIORITÉ INCONTESTABLE EN FAVEUR DE LA
RECHERCHE INDUSTRIELLE

Dans le débat théorique relatif à l' investissement des entreprises , le
problème de l' investissement immatériel et en particulier de l' investisse
ment en recherche , mérite la plus grande attention .

Si les prévisions de l'O.C.D.E. situent la France en tête des grands
pays industrialisés pour la croissance escomptée de l' investissement pro
ductif sur la période 1986-1988 , il est cependant urgent qu'elle puisse rat
traper son retard en matière d'effort de recherche par les entreprises.

En effet , nul ne contestera que la restauration et la compétitivité de
nos entreprises passe par la maîtrise des technologies innovantes .

C'est sur la base de ce constat que ce projet de budget propose une
relance des aides directe.,, non seulement quantitative mais aussi
qualitativ

Le renforcement des aides indirectes anparait aussi indispensable ,
partant de l' idée contenue dans le rapport Martin sur les aides aux entre
prises , selon laquelle « les entreprises doivent rester responsables de leurs
investissements , recherche comprise ».

A. LE RETARD DES ENTREPRISES FRANÇAISES

Votre Commission n'a jamais dissimulé son scepticisme sur l'effica
cité réelle des injections massives de crédits qui ont pu être effectuées
depuis 1981 , en rappelant qu'un effort important avait déjà été entrepris
dans les lois de finances pour 1980 et 1981 .

Il est en effet apparu que les masses supplémentaires ont été essen
tiellement affectées aux organismes publics qui , devant la difficulté de
contrôler l'emploi de leurs dotations , ont intégré ces dépenses dans de
mauvaises conditions .
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En contrepartie , les actions incitatives de financement destinées à
soutenir les P.M.E. et P.M.I. sont apparues insuffisantes .

Sur la base de ce constat , votre rapporteur écrivait dès 1983 que
« l'encouragement à la recherche industrielle constitue une priorité et la
reconsidération des aides à la recherche un impératif ».

1 ) Un potentiel insuffisant

Il n'est plus besoin d' insister sur le retard de la France en ce qui
concerne le potentiel de recherche des entreprises : ce thème est aujour-
d' hui unanimement évoqué .

Au moins le constat suscite-t -il un réel consensus , même si celui-ci se
dissout très vite lorsque sont évoqués les moyens d'y remédier.

Le retard en terme de potentiel de recherche peut être résumé à la
lumière des comparaisons suivantes :

• La part prise par les entreprises dans la dépense nationale de
recherche reste limitée comparativement à la situation de nos principaux
partenaires .

La part de la dépense de recherche nationale exécutée par les entre
prises reste en effet limitée à 59 %, contre 63 % au Royaume- Uni , 67 °o au
Japon , 71 % aux Etats-Unis ou 72 "n en Allemagne fédérale .

En terme de financement de la recherche civile, les comparaisons
sont aussi défavorables : 51° « pour les entreprises françaises , contre
notamment 64 " n en Allemagne fédérale et 69 " o aux Etats-Unis .

•

• Pourtant , si l'on considère la part prise par les différents parte
naires dans l'effort de financement de la recherche sur la période récente ,
on constate que les entreprises ont fait un effort sur leurs ressources
propres au moins égal à celui de l'État .

En 1985 , le coût des travaux de recherche et développement exécutés
par les entreprises a atteint 62 milliards de francs , soit une progiession de
6,9 0 n en volume sur 1 984.
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De 1976 à 1986 , le volume des travaux de recherche des entreprises a
progressé sur un rythme annuel en volume de 4,4 % nettement supérieur à
celui de progression du PIB qui aura été de 2 %.

Cependant , en 1985 . les entreprises américaines augmentaient leur
potentiel de recherche de 8 % en volume . Les entreprises japonaises consa
crent à la recherche des dépenses trois fois plus élevées que les entreprises
françaises ; le potentiel des entreprises allemandes est supérieur des deux-
tiers à celui des françaises .

Encore plus révélateur, et qui explique peut-être les pertes de parts de
marchés par les entreprises françaises : un pays comme l' Italie, longtemps
en retard par rapport à la France, comble régulièrement son retard ; la
croissance en volume des dépenses de recherche des entreprises italiennes
aura été de 9,2% en moyenne annuelle de 1980 à 1985 , avec 14% pour
cette seule dernière année.

• En outre, le potentiel humain que les entreprises françaises affec
tent à la recherche est treize fois inférieur à celui des entreprises améri
caines , cinq fois et demie inférieur à celui des entreprises japonaises ou
deux fois inférieur à celui des entreprises allemandes .

2 ) Une répartition défectueuse

A ce constat négatif s'en ajoute un autre : l'effort national de
recherche demeure mal orienté .

• Tout d'abord , il faut regretter que l'annexe « jaune » ne contienne
pas cette année d' informations sur la recherche dans le secteur nationalisé,
car cela permettrait de comprendre combien , au cours des dernières
années , le déséquilibre de la dépense de recherche en milieu industriel a
été aggravé par l' importance de la part prise par les entreprises nationales .
Avant 1981 , le secteur public assurait environ 25 % l'effort de recherche
industrielle . Après les nationalisations de 1981 , le secteur nationalisé
représentait en ' 985 plus de la moitié du potentiel de recherche et dévelop
pement de l' industrie ( 58 % des dépenses , 55 % des effectifs ) alors que les
entreprises privées n'ont participé que pour 40 % à l'effort de recherche .

Les entreprises publiques bénéficiaient de surcroît de la majeure
partie des fonds publics destines à la recherche industrielle puisque sur un
total de 12,4 millions de francs , elles ont reçu , en 1984, 9,8 milliards , soit
79 ° i de l'ensemble . L ' État a ainsi financé, en 1984, 25 % des travaux de
recherche des entreprises publiques contre 10 % seulement pour les entre
prises privées .
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Enfin , en 1984 , les entreprises publiques profitaient de leur installa
tion dans des secteurs de haute technologie (aéronautique , électronique ,
chimie , etc. ..) et d' une situation de quasi monopole : elles assuraient 88 %
des travaux de recherche dans l' aéronautique , 75% dans l'énergie, 66%
dans l'électronique .

• La manne de l' État en faveur de la recherche est en outre concen
trée sur deux branches : l' aéronautique ( 49 % ) et l'électronique ( 32,4 %).

Ainsi peut -on opposer deux chiffres : l'aide publique assume 51,3 %
de la recherche dans les sociétés aéronautiques contre 2,9 % seulement
dans celles des industries agro-alimentaires.

• Ces dernières indications cumulées avec celles qui précèdent souli
gnent plusieurs évolutions très souvent dénoncées par votre Commission .
L' État a traditionnellement financé en priorité les secteurs de pointe dans
lesquels intervenaient essentiellement les entreprises publiques , ce qui a
aggravé l'étatisation de la dépense de recherche en milieu industriel et
pourrait expliquer l'absente française sur les marchés à innovation rapide ,
évolution que la double conjonction des privatisations et de la réorienta
tion des aides publiques devra progressivement inverser .

• Enfin , seules 2.800 entreprises parmi les 90.000 de l' industrie ou
des services marchands et 50 organismes professionnels peuvent être
considérées comme ayant des activités de recherche . Les dépenses de
recherche dans l' industrie se concentrent ainsi sur quelques branches dont
les parts demeurent pratiquement inchangées depuis de nombreuses
années : 21 % pour l'électronique , 19% pour l' aéronautique, 10% pour
l' automobile et la chimie , 7 % pour la pharmacie et 6 % pour la chimie.

• Deux résultats peuvent illustrer les conséquences de cette
évolution :

- le déficit de la balance des brevets et redevances de fabrication
s' élève à 3,8 milliards de francs en 1986 , même si le taux de couverture des
importations par les exportations a tendance à s' améliorer ( de 38 "n en
1974 à 55 % en 1986 );

- le taux de couverture avec la zone O.C. D. E. pour les produits à fort
contenu technologique demeure déficitaire : il s' établissait a 77 " M en 1983
( contre 63 " en i 970 ).
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• Les causes de cette situation sont aujourd'hui bien connues , même
si les gouvernements successifs ne partagent pas la même analyse .

•

Les gouvernements précédents ont er. effet privilégié une conception
du « pilotage par l'amont », c'est-à-dire partant de la science vers l' appli
cation . par opposition au « pilotage par l' a al », qui au contraire part du
marché vers la science .

Sans nier les acquis essentiels de notre recherche fondamentale et les
succès dans le domaine de l'aéronautique ou du nucléaire , il demeure que
pour restaurer leur compétitivité , les entreprises françaises doivent diver
sifier et adapter leurs produits à l'évolution de la demande du marché.

La dynamisation du tissu industriel doit ainsi prendre en compte
deux aspects essentiels la diffusion et la rapidité . Dans ce mouvement,
comme l' a montré l' exporience américaine , les structures légères - les PME
pour reprendre le termj consacré ont évidemment un rôle privilégié à
jouer .

Il appartient donc aux Pouvoirs publics de rompre l'état d'esprit
selon lequel les petites entrep ; françaises ont toujours tendance à
considérer que « la recherche n'est pas de leur ressort » comme le rappelait
le rapport précité de M. Jean-Jacques Salomv i.

B. LA RELANCE DES AIDES DIRECTES

C' est pour tenter de rompre cette situation qu' il est proposé aujour-
d' hui de relancer les aides directes .

Cette relance passe par l' augmentation de I r volume mais surtout
par leur réorientation pour inverser le théorème en vertu duquel « n' v
avait de recherche que s' il y avait subvention ». La subvention sera désor
mais plus spécifiquement destinée au soutien ou à « l' éclosion » de travaux
de recherche existants .

1 ) La réorientation qualitative des aides directes

• A L' inverse de ce qui est pratiqué dans les autres grands pays
industrialisés , la Recherche dans notre pays fait surtout l' objet de subven
tions institutionnelles renoi lécs dans la proportion de 90 " des dota
tions . plutôt que des incitati ns sur contrat non nécessairement reconduc
tibles et liées à des thèmes précis .
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Si le contrôle de ces crédits , dont le suivi et le résultat peuvent être
appréciés , est plus aisé , il n'en va pas de même pour ces subventions
souvent irrégulièrement affectées au financement des dépenses de
personnel .

L' utilisation des crédits du Fonds de la Recherche et de la Technolo

gie a traditionnellement prêté le flanc à ce type de critiques , développées
aussi bien par la Cour des Comptes dans son rapport de 1984 que par le
contrôleur financier (bien qu'en termes moins virulents ) sur la gestion des
crédits en 1986 .

Le contrôleur financier rappelle ainsi :

« Le point important concerne le chapitre 66-04, c'est-à-dire l'utilisa
tion du Fonds de la Recherche et de la Technologie.

« Sur ce point , et dans le cadre d'une politique nouvelle tendant à
favoriser l' accroissement de la recherche des entreprises , on peut raison
nablement s' interroger sur la question suivante : les subventions impor
tantes aux établissements publics de recherche ne font -elles pas doubie
emploi avec les dotations directes à ces établissements ? Ceci est d' autant
plus vrai que l'on connaît les besoins en France du développement de la
recherche technique .

« Sur un autre point , concernant le fonds de la recherche , on peut
également s' interroger sur le point de savoir si la dissémination et la multi
plication d'aides de très faible montant , même lorsqu'elles sont attribuées
hors du secteur public, donnent un résultat satisfaisant et si un certain
seuil ne devrait pas être retenu pour leurs attributions.

« Enfin , 1986 a connu encore l'utilisation du fonds pour le finance
ment de colloques scientifiques et pour certaines dépenses d'études , de
bourses et de subventions à des confédérations syndicales qui présentent
des programmes de recherche.

« Une partie de ces dépenses ne devrait -elle pas s' imputer sur d'autres
chapitres ? »

• Ces réflexions semblent aujourd'hui guider définitivement la
conception des aides directes .

L'objectif est double : orienter prioritairement les aides directes vers
les projets industriels et encourager les transferts scientifiques entre labora
toires et entreprises.
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- Concernant le premier objectif, il convient tout d'abord de noter
que depuis 1986 , !e Fonds de la Recherche et de la Technologie a fait
l'objet d' une réorientation en profondeur. La part des sommes réservées
aux pr >jets industriels est passée de 49 ''o en 1984 à 51 <> 1985 et 65 "u en
1986 du montant total des res-ources du Fonds .

La procédure des appels d'offres lancés dans le cadre des onze pro
grammes nationaux auprès des entreprises devrait ainsi aboutir à porter à
75 % la part des sommes allouées aux travaux industriels , soit 700 millions
en 1988 , en progression de 30 % sur 1987 .

Les entreprises devraient ainsi pleinement bénéficier en 1988 de la
réorganisation des méthodes d'attribution des aides du F.R.T. La procé
dure d'appels d'offres constitue en effet une garantie de transparence et de
simplicité , notamment pour des petites entreprises souvent découragées
par la complexité des critères d'attribution des crédits du F.R.T.

Le Comité interministériel du 8 juillet 1987 a également décidé de
réorienter l' action de l' Agence nationale pour la valorisation de la
Recherche afin de privilégier le soutien des PMI-PME .

Une procédure spécifique d'aide aux recrutements des personnels de
haut niveau scientifique et technique dans de , entreprises de moins de
1 . 000 salariés en vue de leur développement technologique , sera également
mise en oeuvre .

- Le deuxième objectif est de rétablir le flux des échanges de connais
sances entre les organismes de recherche et les entreprises . Il est prévu de
renforcer les «   Conventio industrielles de formation pour la recherche »
qui permettent la prise en charge de la moitié du coût de la formation au
doctorat d' un ingénieur dans une entreprise .

Concernant l'A.N.V.A.R. , le but est également de renforcer l'action
engagée pour développer l' information des entreprises sur les
technologies .

2 ) Li progression des aides directes

• Les dotations du Fonds de la Recherche et de la Technologie passent
de 655 millions de francs à 953 millions de francs et augmentent ainsi de
45,5 En autorisations de programme , les dotations du F.R.T. augmen
tent de 24

Cependant , à structures constantes et pour tenir compte de la rebud-
gétisation de 105 millions de francs en faveur de a filière électronique ,
précédemment inscrits au budget annexe des P.&.T. . la progression f 'éta
blit à 10 % en autorisations de programme .
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Si l'on se reporte aux divers documents transmis par le ministère, il
apparaît que le F.R.T. , en plus des actions de formation de coopération
internationale a travers le programme Eurêka ( la France participe déjà à
61 des 108 projets lancés dans ce cadre ) et des actions régionales , contri
buera en 1988 à la mise en oeuvre de onze programmes nationaux cf. page
41 ). structurés en plusieurs dizaines d'actions prioritai ; es de recherche
( parmi lesquelles une action S.I.D.A. traduit la priorité nouvelle en faveur
de la recherche médicale ).

• Les crédits de l' A.N.V.A.R. ont pour objet de promouvoir l' inno
vation et le progrès technologique sous forme de prêts ou de subventions
pouvant atteindre 50 % des dépenses relatives à l'action de recherche. La
décision incombe au Directeur général de I A.N.V.A.R. après avis d'une
commission d'attribution des aides , ou par les délégués régionaux pour les
programmes d' un montant inférieur à 3 millions de francs .

En 1985 , l' A.N.V.A.R. a soutenu 4.065 projets pour un montant de
1 102,6 millions de francs , dont 64 ont bénéficié aux PME .

En 1986 , les aides de l' A.N.V . A.R. atteignaient 942,3 millions de
francs , dont 74 " en faveur des PM E.

En 1988 , le budget de l' A.N.V.A.R. sera majoré de 10 "n afin d'encou
rager le soutien aux entreprises innovantes avec un effort privilégié en
faveur des PME ( cf. supra ).

C. I E DÉVELOPPEMENT DES AIDES INDIRECTES

Alors que les aides directes interviennent chaque fois qu'elles
peuvent favoriser me innovation technologique dont l'épanouissement
semble entravé pour une quelconque raison , les aides indirectes laissent
aux entreprises i'anpréciation de la définition du contenu de leur effort de
recherche .

Les aides indirectes comprennent essentiellement le crédit d' impôt-
recherche . mais aussi les procédures de financement de l' innovation .

1 ) Le crédit d' impôt-recherche

a ) Le dispositif existant

Votre Commission avait souligné la portée extrêmement intéressante
du crédit d' impôt en faveur de 'a recherche créé par l' article 57 de la loi de
finances pour N83 et renforce par l' article 4 de la loi relative a la
recherche et a la technologie du 23 décembre 1985 .
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Les caractéristiques principales du dispositif existant sont les
suis antes

les entreprises industrielles et commerciales imposées d' après leur
bc ,' Ikc réel peuvent bénéficier d' une réduction de l' impôt sur les sociétés
ou de l' impôt sur le revenu a hauteur de 25 ' a partir de 19S3 ( puis de 50 "n
a partir de 1985 ), de l' accroissement ( calculé en volume ) d'une année sur
l' au're de leur effort de recherche , les dépenses de recherche étant revalori
sées de la hausse des prix a la consommation ;

- le plafond du crédit d' impôt initialement fixé à 3 millions de francs
a été porté à 5 millions de francs en 1985 ;

- le crédit d' impôt est imputé sur l' impôt sur les sociétés ou l' impôt
sur le revenu dû au titre de l' année au cours de laquelle l'entreprise a accru
ses dépenses de recherche ; s' il ne peut être entièrement imputé , l'excédent
est remboursé à l'entreprise , mais si l'effort de recherche est réduit , le
crédit d' impôt est restitué .

Le Conseil supérieur de la recherche et de la technologie a jugé dans
son rapport de 1986 ce dispositif plus incitatif que ceux pouvant exister
chez nos partenaires .

Ce dispositif intéresse plus de 70 "« des entreprises qui produisent un
effort de recherche ( soit quelque 2.800 entreprises ) mais surtout il se carac
térise par sa simplicité et peut avoir un effet d' incitation pour les entre
prises n'ayant pas encore engagé un effort de recherche .

Ces facteurs expliquent le succès rencontré par le crédit d' impôt
auprès des PME

Le tableau ci-dessous permet de constater que la part des dépenses de
recherche supportée par les PME est de l'ordre de 22 ° o du total des
dépenses exposées par l' ensemble des entreprises , et que ces PME obtien
nent près de 58 % du crédit d' impôt-recherche global .

Diffusion de la recherche dans les PME (

Années

Part des

dépenses de
recherche des

PME (en
pourcentage )

Part des

crédits d' impôt
obtenus par les

PME (en
pourcentage )

; NM r. " 4 V1

. | WS4 j iv .: 42..t

! 19*5 ; 22.5 5 7 .h

1 1 Sont retenues dan - l'ensemble des entreprises les PMI dont le chiffre d' affaires est inférieur
ou égal a 500 millions de francs
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Ces dernières années , leur effort de recherche .1 suiVI une progression
très rapide : la progression plus soutenue sur 1W / 19W de la part des
crédits d' impôt obtenus ( + 33 , h •), que de la part des dépenses de
recherche ( + 27.1 " ) semble bien montrer que le crédit d' impôt permet la
diffusion de la recherche dans l' ensemble du tissu industriel

b ) L'amélioration du dispositif existant

L'article 5 du projet de loi de finances pour 1988 prévoit quatre amé
liorations du dispositif existant :

RÉSULTATS PAR SECTEUR D'ACTIVITÉ

lecteurs d activité
Nombre Crédit d impôt

Unités MF *

Construction aé~onautique 32 1.2 40 3.4
Construction élec>'on>que 236 87 147 13 9
Construction autom-bile 64 2.4 44 4 2

Mécanique 500 18.4 146 13.8

Pharmacie 129 4.7 125 1 .8

Matériel électrique mdujtti»! et
domestique 141 5.2 64 6.1

Informatique, bureautique 57 2.1 43 4.1

Chimie de base 110 4.0 52 5.9

Parachimie 108 4.0 42 4.0

Hydrocarbures 20 7.4 16 1.5
Études conseJ assistance 338 12.4 94 89

Sidérurgie londerie. métallurgie 70 26 33 3,1

Industries agricoles et alimentaires 169 6 2 39 3 7

Bâtiment et travaur oublies 1 10 4 0 29 2 7

Industries du verre 15 0.6 8 08

Indus es du caoutchouc el du plastique 1 10 4.0 19 1 8

Commerce 112 4.1 22 2.1

Industries du bois et du papier 55 2.0 10 09

Industries tciiies 68 2 5 8 08

Actvté inconnue 133 4 9 20 1.8

Autres activités 142 52 45 4.3

I TOTAL 2 719 1000 1 056 1000

• L'élargissement de I assiette des dépenses prises en considération .

L'extension de l' assiette ne figure pas directement dans le dispositif
de l' article 5 . mais plutôt dans l'exposé des motifs et devrait être réalisée
par la voie réglementaire .



31

l extension de l' assiette concerne les brevets acquis pour l*s réalisa
tions d'opérations de recherche . Cette mesure répond ainsi à la demande
des PME qui pourront acquérir et valoriser des techniques brevetées
qu' elles n' avaient pas les moyens financiers ou technologiques de mettre
au point elles-mêmes .

• La majoration du plafond .

Le plafond du crédit d' impôt fixé à 5 millions de francs sera majoré
de la part du crédit d' impôt qui provient de l'augmentation des dépenses
de recherche et de développement externes dans la limite de 10 millions de
francs.

Les dépenses externes sont celles « exposées pour la réalisation
d'opérations de même nature (que les dépenses internes à l'entreprise qui
fait un effort de recherche : dotations aux amortissements, dépenses de
personnel , dépenses de fonctionnement ) confiées à des organismes de
recherche publics ou privés agréés par le ministère de la Recherche et de
l' Industrie, ou à des experts scientifiques ou techniques agréés dans les
mêmes conditions » ( article 244 quater B du Code général des impôts, d )
du II ).

Ainsi est mis en place un double système :

- le premier ouvre droit à un crédit d'impôt de 5 millions de francs
pour l'accroissement des dépenses internes de recherche ;

- le second ouvre un droit supplémentaire de 5 millions de francs au
cas où les dépenses externes effectuées conduiraient à dépasser le montant
de l'assiette qui permet de bénéficier de la totalité du crédit d' impôt de
base .

Cette amélioration présente l ' intérêt de favoriser le développement
des entreprises qui confient une partie de leurs travaux de recherche à des
organismes publics , développant le rapprochement indispensable entre l' in
dustrie et les organismes publics de recherche .

• La prolongation jusqu'en 1992 du crédit d' impôt .

Le crédit d' impôt ainsi renforcé s'appliquerait t l'accroissement des
dépenses de recherche pour la période 1987-1992 .



32

1 es périodes d'option seront de trois ans < ent re 1987 •( 1 989 et entre
1990 et 1 992 ». l es entreprises pourront exercer une option pour le disposi
tif de crédit d' impôt pour trois ans et éventuellement renouveler leur
option ce sv sterne parait plus attractif qu' un engagement de six ans.

• l a suppression du remboursement en cas de réduction de l'effort
de recherche .

L' obligation de rembourser le crédit d impôt en cas de ralentissement
passager de l'effort de recherche donnait au dispositif existant un carac
tère dissuasif pour les PME , certaines entreprises ne souhaitant pas com
promettre leur effort de recherche en optant pour un crédit d' impôt qui
comporterait un mécanisme de remboursement .

Cette entrave est désormais supprimée, puisque la réforme du dispo
sitif existant prévoit qu'en cas de réduction de l'effort de recherche, le
crédit d' impôt négatif en résultant sera imputé sur les futurs crédits d' im
pôts positifs .

Cette disposition prend ainsi en compte la spécificité des PME qui
peuvent être amenées à faire un effort de recherche plus discontinu .

Les entreprises souhaitant bénéficier de ce mécanisme pourront le
faire en 1988 pour les dépenses engagées en 1987 .

c ) L' instauration d'un nouveau crédit d'impôt en volume

Un nouveau crédit d' impôt vise à tenir compte du cas des entreprises
qui ne sont pas de nature à pouvoir accroître leur effort de recherche de
façon continue . Ce dispositif est totalement exclusif du dispositif existant :
lorsqu'une entreprise a opté pour l' un des deux régimes, ce choix est
définitif.

Son assiette est identique et s'étend aussi aux dispositions d'acquisi
tion de brevets . Son taux est fixé à 30 " > de l'excédent des dépenses de
recherche et de développement expérimental exposées au cours de
chacune des années 1988 , 1989 et 1990 par rapport aux dépenses de même
nature exposées en 1987 . revisées en fon.tion de la hausse des prix à la
consommation .

Le plafond des dépenses ouvrant droit au crédit d' impôt ainsi calculé
est limité à 3 millions de francs . Afin de compléter le système, il est prévu
que si les dépenses de recherche exposées en 1989 ou 1990 n'atteignent pas
le montant révisé de 1987 . les crédits d' impôt obtenus antérieurement
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seront restitues : cette disposition a pour but d'éviter que certaines entre
prises interrompent quasiment de manière définitive leur effort de
recherche après avoir bénéficié de l' avantage fiscal du crédit d' impôt .

Selon le ministère de l' Économie , des Finances et de la Privatisation ,
environ I 000 PME devraient bénéficier de ce nouveau dispositif

Le coût du dispositif d'amélioration et d'extension du crédit d' impôt
est évalué pour 1988 , à 500 millions de francs , faisant passer le coût global
du crédit d' impôt de 1.100 à 1.600 millions de francs .

Les 500 millions du coût de l'article 5 du projet de loi de finances
devraient se repartir comme suit :

- suppression de prise dans le cadre du dispositifexistant : 20 MF
- prise en compte des brevets : 35 MF
- déplafonnement pour les dépenses externes : 65 MF
- options au titre de 1987 pour le crédit d' impôt « renforcé » : 140 MF
- nouveau crédit d' impôt en volume : 240 MF

2) Le financement de l' innovation

Le champ d'intervention du capital-risque est plus vaste que l' inves
tissement dans les sociétés innovantes favorisant l'exécution puis l' indus
trialisation de programmes de recherche .

Néanmoins , le capital-risque contribue de façon de plus en plus
importante à pallier les besoins financiers générés par de tels programmes,
notamment en ce qui concerne les PMI .

L' État a poursui 'i son soutien au capital-risque au travers de trois
outils juridiques : les ; ociétés financières d' innovation ( SFi ) créées en
1972 , dotées dès leurs crigines d'avantages fiscaux mais qui ont vu leur
régime amélioré sur ce point en 1984 ; les fonds communs de placement à
risque créés en 1983 mais dotés également en 1984 d'un dispositif fiscal ;
enfin les sociétés de capital risque , créées par une loi du 11 juillet 1985 .

• Les sociétés financières d' innovation ont conclu avec l' État une

convention aux termes de laquelle les souscriptions effectuées en numé
raires par les entreprises françaises à leur capital bénéficient des avantages
fiscaux suivants :

-   amortisseme exceptionnel de 10% ( article 39 quinquies A 2 du
C.G.I. );
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- non-imposition de la plus-value provenant de la cession d' actions ,
dans la limite dudit amortissement exceptionnel ( article 40 secies . 2ème
alinéa du ( Ci ).

Fn contrepartie . les S. h'. . contractent les obligations suivantes :

- avoir un capital minimum de 10 millions de francs détenu par des
entreprises ou groupes d'entreprises dont aucune n'ait plus de 30 % de
celui-ci

- investir dans des opérations innovantes au moins 80 % de leur
capital :

- ne pas investir pour chaque S.F.I. plus de 25 % de son capital dans
une même opération;

- enfin , renouveler périodiquement les investissements dans des opé
rations d' innovation : à l'expiration de chaque période triennale. Elles
doivent en effet désinvesiir au minimum 33 % du capital aliéné depuis
5 ans au moins à l' ouverture de la période .

L'article 5 de la loi n 84-578 du 9 juillet 1984, sur le développement
de l' initiative économique a porté de 50% à 75 % l'amortissement excep
tionnel prévu à l'article 39 quinquies A 2 du C.G.I. ( cf. supra ) lorsque
fonds correspondant aux souscriptions de capital sont utilisés pour finan
cer des programmes de recherche associant des entreprises et des
chercheurs.

Le capital cumulé des 13 S.F.I. ( Sofinnova , Soginnove, Batinnova ,
Épicéa , Idianova , Agrinova . Finovelec, Finovectron , Natio-Innovation ,
Sudinnova, Innovest, Sofines , Lorraine-Créativité ) s'élevait fin 1986 à 740
millions de francs contre 530 en 1985 , témoignant ainsi du regain de leur
activité .

Dans son rapport de l' année dernière, votre rapporteur regrettait la
faiblesse du montant total des fonds consacrés au capital-risque en France
par rapport à des pays comme la Grande-Bretagne ou les Pays - Bas.

Le mécanisme institué depuis le mois d'avril 1987 , abandonnant le
système de conventions gratuites et automatiques conclues entre les S.F.I.
et S.O.F.A.R.I.S. au profit d' un système contractuel par lequel les S.F.I.
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peuvent adhérer , si elles le souhaitent , soit au Fonds national de garantie
pour la création et la transmission d' entreprises lorsqu' il s'agit de PME
créées depuis moins de trois ans ou celles engagées dans un processus de
transmis < ion , soit au Fonds de garantie en fonds propres dans les autres
cas , pourrait rendre les procédures plus incitatives et plus dynamiques .

• Les fonds communs de placement à risque doivent être composés
pour au moins 40 % de leurs actifs d' actions , d'obligations convertibles ou
de titres participatifs de sociétés dont les actions ne sont pas admises à la
cote officielle ou au second marché. Leur nombre est passé de 14 en 1983 à
40 en 1984, à 55 en 1985 et à 78 au 31 décembre 1986 . A cette date, leurs
actifs nets cumulés étaient de 2.041 millions de francs (contre 1.347
millions en 1985 et 665 millions en 1984).

Les revenus auxquels donnent droit les sommes investies dans ces
fonds sont exonérés , sous certaines conditions , de l' impôt sur le revenu .

Les plus-values réalisées par les particuliers à l'occasion de la cession
ou du rachat des parts, après l'expiration de la période d' indisponibilité ne
sont pas imposables .

• Les sociétés de capital-risque sont exonérées sous certaines condi
tions d' impôt sur les sociétés sur les produits et les plus-values nets prove
nant des titres de sosciétés non cotées qu'elles détiennent ( loi n° 85-695 du
11 juillet 1985 ).

Les distributions de produits et plus-values ainsi exonérées sont sou
mises au régime fiscal des plus-values à long terme si les actionnaires de
ces sociétés sont des entreprises ou imposées au taux de 16% si leurs
actionnaires sont des personnes physiques .
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111 . DES QUESTIONS POUR L' AVENIR

L'avenir de la recherche française apparaît intimement liée à deux
questions fondamentales :

- la politique des grands organismes, dont les acquis en matière de
recherche fondamentale doivent être préservés et renforcés :

enfin , le développement de la coopération européenne pour per
mettre à l' Europe de préserver sa compétitivité face à la concurrence des
nouveaux pays industrialisés qui ne sont notamment pas soumis aux
mêmes contraintes sociales ou fiscales .

A. LA POLITIQUE DES GRANDS ORGANISMES DE
RECHERCHE

I ) Le budget des grands organismes

Évolution des budgets des grands organismes ( 1987-1988)
( en milliers de francs )
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A.F.M.E 33 543 265 000 200 000 33 540 - 0.008 257 000 - 3.01 ISO 000 - 10
I.NR.I.A 151 800 i0<: x» 1 2 000 154 250 ♦ 1.61 113 000 ♦ 8.65 121 200 ♦ 8.21

! I.N.R.E.T.S 104 241 42 960 39 500 103 254 - 0.95 41 000 - 4,56 40 000 ♦ 1.26

I.N.S.E.R.M 1 051 763 504 400 524 500 1 J67 < 42 ♦ 1.50 520 000 ♦ 3.09 540 000 ♦ 2.95

1 J.-ni j*>ur '■'M ju hyJtrr du rriiru\tr c d« i.i uhe ei dc I 1 1 " t. m. nv ,!f l' jfii.i DO i M 2 ( P l ,,< """
\ P ; imi mm



38

Il apparaît à la lecture du tableau ci-dessus que , dans un contexte de
rédaction de la progression des dépenses de l' État , les crédits alloués aux
organismes de recherche continuent de progresser ( + 1,3 % en dépenses
ordinaires et + 2,2 % en crédits de paiement ) à un rythme cependant infé
rieur à celui - prévisible - de l' inflation , soit 2,5 %.

Il convient de rappeler l'économie de l'ordre de 200 millions de
francs résultant de la réduction des marges des dotations affectées aux
« provisions » des E.P.S.T. , afin de normaliser le niveau des réserves
constituées au sein des budgets des organismes.

Des organismes comme l'O.R.S.T.O.M. , le C.I.R.A.D. ou le C.N.E.S.
connaissent des évolutions en volume positives , alors que l' I.N.R.A. ,
l' I.N.R.T.S. et l'A.F.M.E. voient leurs crédits diminuer.

Pour l' INRA, il faut ainsi souligner la suppression de 92 emplois
d' ingénieur technicien ou administratif, dont 24 emplois d' ingénieur,
mesure inquiétante qui risque de peser sur le fonctionnement de cet orga
nisme dans les années à venir .

Les crédits affectés à la recherche médicale traduisent des orienta
tions particulièrement significatives : les autorisations de programme
affectées à l' I.N.S.E.R.M. progressent ainsi de 3,1 %, celles allouées aux
fondations de recherche en biologie et en médecine de 6,8 %.

Globalement , les crédits prévus en 1988 devraient assurer un main
tien en volume des moyens de la recherche fondamentale, si l'on prend en
compte les budgets des sections « recherche » et enseignement supérieur
(soit + 2,5 %en DO + AP).

2) L'emploi scientifique

150 créations d'emplois, soit I % des effectifs totaux , sont inscrites en
1988 dans les E.P.S.T. qui se répartissent comme suit :

Créations d'emplois dans les E.P.S.T. en 1988

Chercheurs

( but 87)
DR2(i ) CRI (b) CR2 (

Total des
créations

d'emplois de
cherche* rs

C.N.R.S 10 661 50 40 10 100

I.N.S.E.R.M 1.806 12 9 4 25

I.N.R.A , 1.575 8 6 2 16

OR   S.T. 784 4 3 2 9

TOTAL 14.826 75 58 18 150

( a ) Emplois de Directeur 2e classe ( DR 2 ) indice 649 Grade I
( b ) Emplois de Chargé de recherche lire classe ( CRI ) indice 443-8 12 .
ki Emplois de Chargé de recherche 2e classe ( CR2 ) indice 407-545 )



3W

Par ailleurs , le ministère de la Recherche indique que les surnombres
relatifs au maintien en activité de chercheurs , tu titre de la loi du
23 décembre 19X6 , devraient s' établir a 65 pour le ( . N. R. S. en 1988 .

En outre , 150 emplois d' I.T.A. au C.N.R.S. sont créés afin de per
mettre le transfert à Nancy du centre de documentation scientifique et
technique.

S'agissant des I.T.A. des E.P.S.T. et des non cadres des E.P.I.C. , les
suppressions concernent 3 1 2 emplois , soit 0,9 % des effectifs .

Le solde des suppressions et créations d'emplois sera donc le
suivant :

Créations et suppressions d'emplois en 1988 (Hors administration centrale)

Chercheurs
ou cad res

I.T.A. ou
non-cadrn

Total

( realions d'emplois 173 174 340

Suppression d'emplois 57 4*2 < 12

+ 116 • 288 • 172

La politique de création d'emplois contenue dans le projet de loi de
finances pour 1988 tend ainsi à privilégier les emplois de haute qualifica
tion scientifique.

Un ensemble de mesures est également prévu pour améliorer les pers
pectives de carrière des chercheurs :

- 5 transformations d'emplois d' I.T.A. sont proposées à
l' I.N.R.E.T.S. pour des raisons statutaires ;

- 95 transformations d'emplois permettant 180 promotions sont
prévues au C.N.R.S. , à lT.N.S.E.R.M. , à lT.N.R.A. et à l'O.R.S.T.O.M. ;

- enfin , 20 transformations d'emplois de chercheurs interviendront à
l' I.N.R.E.T.S. dans le cadre d'un repyramidage des effectifs budgétaires.

Cependant , il y a fort à craindre que ce type de mesures, aussi justi
fiées soient-elles sur le terrain , ne contribuent à aggraver la rigidité des
statuts des chercheurs et sa conséquence directe, l' insuffisance de la
mobilité .

La mobilité des chercheurs constitue un des aspects fondamentaux de
la politique de l'emploi scientifique . Tout le monde s'accorde à recon
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naître son caractère indispensable , à la fois pour permettre une augmenta
tion des recrutements e : rétablir un relatif équilibre de la pyramide des
âges et aussi pour favoriser les transferts de connaissances entre le milieu
industrielle et la recherche publique.

Les mesures prises jusqu' à ce jour n'ont eu pourtant que des effets
modestes.

Afin de remédier à cette situation , la Comité interministériel du
8 juillet 1987 a admis le principe d'une prime de départ, dont le montant
atteindrait un an de traitement , et qui serait versée aux chercheurs des éta
blissements publics à caractère scientifique et technologique qui quitte
raient définitivement leur organisme, ainsi que d'une prime de
1 50.000 francs par chercheur versée aux entreprises qui recruteront des
chercheurs en provenance des établissements publics .

D'autres mesures permettant le développement nouveau des contacts
entre la recherche et l' indu; trie ont également été décidées par ce Comité
interministériel concernant la carrière des chercheurs . Elles devraient se
traduire principalement par des instructions nouvelles données aux
organismes.

Enfin , il a été décidé d'assouplir les règles s'appliquant à la rémuné
ration des chercheurs détachés.

'otre Commission a , à de nombreuses reprises , attiré l'attention des
gouvernements successifs sur le vieillissement de la population des
chercheurs .

Dans les E.P.S T. , le taux de recrutements de chercheurs devrait se
situer en 1988 aux alentours de 3°'o en tenant compte des départs en
retraite ( soit 0,9 % des effectifs ) et de la mobilité (environ 1 %). Cet effort
apparaît cependant insuffisant pour inverser la tendance au vieillissement
et au blocage des carrières , peu motivants pour les chercheurs .

Pour les années à venir, il parait donc indispensable de respecter un
recrutement continu et régulier , condition indispensable de la vitalité de la
recherche de base .

3) Les missions des grands organismes de recherche

Au cours de ses débats , votre Commission a unanimement souligné
l'excellence des travaux des organismes publics de recherche ainsi que
leurs succis dans le domaine de la recherche fondamentale. Elle a cepen
dant sou! aité que soient notablement renforcés les liens entre la recherche
publique et son environnement économique et industriel .
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( est ce mouvement que semble vouloir traduire et accélérer le nou
veau ministre de la Recherche en définissant onze programmes nationaux ,
pilotant une trentaine d' actions prioritaires , en fonction des principaux
défis technologiques et de société auxquels notre pays est confronté .

Liste récapitulative des programmes nationaux
et des actions prioritaires de recherche correspondantes en 1988

Programmes nationaux Actions prioritaires

l. Biotechnologies - Génie microbiologique.
■ Génie enzymatique.
■ ingemérie biolechnologique

2 . Alimentation ■ Sources alimentaires .
- Transformation des produits agricoles.
■ Nutrition .

3 Recherche mcdicale ■ Rétrovirus : SIDA.
- Vieillissement et handicaps neurologiques.
- Génâme humain.
- Médicament. pharmacologie macro

moléculaire.
- Génie biologique et médical

4 . Sciences de l'homme el de la société .... - L'espace européen .
- La communauté nationale.
• L'homme et les mutations.
- Technologie, emploi , travail.

5 Technologie et production - Mécanique, optique.
- Productique, robotique.
- Conception de produits-design.
- Ergonomie el productivité.
• Génie eket/ique.

6. Electronique-informatique ■ Micro-élecvonique avancée.
- Informatique.

1 Recherche sur l' aménagement et les trans
ports • Transports terrestres.

- Génie civil .
- Génie urbain et habitai

8 . Ressources naturelles et environnement . . - Ressources vivantes.
■ Valorisation des ressources minérales .
- Environnement .

9 . Matériaux nouveaux - Matériaux traditionnels en mutation
■ Composites.
■ Céramiques.
- Supra-conducteurs.

10. Chimie nouvelle ■ Ingénierie moléculaire.

ll. Recherches pour le développement .
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D' autres mesures ponctuelles semblent ainsi souligner ette volonté ,
tels l' e > tension du crédit d' i pot aus dépenses commandées par les entre
prises aux organismes de recherche , l'orientation des crédits du Fonds de
la recherche et de la technologie vers les projets qui associent les entre
prises à des organismes de recherche ou le développement de l' informa
tion scientifique et technique .

Le C.N.R.S. doit être à la fois le témoin et le moteur de cette poli
tique . Les relations avec les entreprises doivent faciliter le transfert des
connaissances : c'est la rnison pour laquelle ont été créés huit laboratoires
mixtes C.N.R.S./ Entreprises et qu'ont été initiées de nouvelles formes de
coopération avec des industriels sur un même programme ( activation des
hydrocarbures , consortium Actane ).

De même, le C.N.R.S. doit accélérer son ouverture vers les autres
partenaires : celle-ci se dessine grâce à des accords-cadtes conclas avec les
universités et les grands établissements ( 62 accords ont déjà été signés ) et
la création de laboratoires communs avec d'autres organismes ( le ( . F.A.
pour la physique atomique , le laboratoire lorrain de reche.che en informa
tique et automatique avec l 'I N.RI A. et les universités de Nancy et
Met /).

Votre Rapporteur souhaite enfin rappeler l'accent mis depuis 1987
sur la recherche médicale.

Prés de 4 milliards de francs et 4.782 chercheurs de l' I.N.S.E.R.M. et

du C.N.R.S. ( soit près d' un tiers des effectifs de chercheurs des E.P.S.T. )
lui étaient consacrés en 1987 .

Une action particulièrement importante a été lancée le 8 avril 1 VS7
par le ministre chargé de la Recherche pour la lutte contre le SIDA . ( et
effort a à la fois une dimension humaine - 2.500 personnes sont actuelle
ment touchées par le SIDA , ce nombre étant appelé à doubler tous les dix
mois -, scie ntifique car il aura des retombées capitales en matière d' immu
nologie et de recherche sur le cancer et même économique compte tenu du
développement du marché des vaccins ou des tests-diagnostics .

10" millions de francs ont ainsi été affectés au programme national
de lutte contre k SIDA qui s'orientera autour de cinq thèmes :

- les aspects immunologiques ;
- biologie moléculaire, la biologie cellulaire et la multiplication

virale :
- les procédés de diagnostic
- les aspects thérapeutiques, chimiques et biologiques , les

vaccinations :
- l'épidémiologie et les recherches cliniques .
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Il convient de mentionner que sept firmes pharmaceutiques sont
associées à huit équipes du secteur public et que le SIDA constitue une de-
actions prioritaires des programmes définis dans le cadre de la réorienta
tion du Fonds de la recherche et de la Technologie ; ce double phénomène
illustre ainsi , sur un thème fondamental comme le SIDA , la possibilité
d' associei le secteur privé et les organismes publics ainsi que la complé
mentarité possible des initiatives et des moyens financiers .

B. LA COOPÉRATION EL ROPEE\.\E

La rigidité des réglementations sociales ainsi que le niveau des coûts
de main d' oeuvre constituent un handicap certainement définitif face à la
concurrence de nouveaux pays industrialisés .

Parallèlement , l' avantage technologique de I Europe tend à se
réduire . On peut même parler de retard par rapport aux Ftats-Unis et au
Jap ;:, particulier dans le domaine des technologies de l'énergie et des
matériaux .

Comme l' avènement d' un marché unique doit permettre à l' Europe
de renforcer sa compétitivité face à l'ensemble non-européen , la coopéra
tion scient que peut lui permettre d'affronter la concurrence internatio
nale avec un potentiel renforcé .

1 ) programme-cadre européen

Le 28 septembre 19X7 , un programme cadre de recherche pour la
période 1987 - 1991 a été adopté par le Conseil des ministres de la recherche
des l ommunautc

Ce ! accord porte sur un programme de \4 milliards d' ÉCU ( soit
environ 37 milliards de francs ), contre V milliards d' ECU pour la
période 1 9S4 - 9X "

I n outre , les ministres île i.i Recherche ont décidé la mise en place
d' un programme de recherche médicale consacre pour moitie au SIDA et
dote de (5 millions d' ÉCU ( soit environ 450 millions de francs ), ainsi que
d' un programme de recherche au profit des pays en voie de développe
ment , axé sur l' amélioration de la production agricole et sur les problèmes
de santé , doté d' un budget de X0 millions d' ÉCU ( soit env ron
550 millions de francs ) sur cinq ans.
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2 ) Le programme EURÊKA

Parmi l' ensemble des programmes communautaires . le programme
! I RI KA suscite un intérêt particulier car il est ouveii à l'ensemble des
p.i\s européens et releve d' une initiative française d'avril 19X5 .

L' intérêt des pays européens pour EURÊKA ( 17 pays ont apporté
leu r soutien au projet FUR ! KA dés son lancement , soit l' Allemagne fédé
rale . l' Autriche , la Belgique , le Danemark , l' Espagne , la Finlande , la
France , la Grèce , l' Irlande , l' Italie , le Luxembourg , la Norvège , les Pays-
Bas , le Portugal , le Royaume-Uni , la Suède et la Suisse, rejoints dès la
conférence de Hanovre de novembre 1985 , par la 1 urquie et par l' Islance
lors de la Conférence de Londres de juin 1986 ) traduit le succès de
l' opération .

lUK projets ont été lancés pour un montant d' environ 25 milliards de
francs , le financement étant supporté par les Etats et les entreprises

21 nouveaux projets pour un coût supplémentaire de 1,6 milliard de
francs doivent être lancés à la suite de la conférence de Madrid du 1 5 sep
tembre dernier .

Selon les informations communiquées par le ministère de la
Recherche et de l' Enseignement supérieur, 61 entreprises françaises parti
ciperaient aux 108 projets existants .

Les dix thèmes d' EURLKA sont les suivants : Euroduca ( éducation ),
Furoenerg ( énergie ), Euroenvi ( environnement ), Eurobio ( bio- technolo
gies ), Eurobot ( robotique ), Eurocom ( communications ), Eurolaser
( lasers ). Furomat ( nouveaux matériaux ). Furomatic ( électronique/ infor
matique ), Eurotians ( transports ).

Le principe fondamental d' EURÊKA est d' encourager les initiatives
des entreprises en complétant leurs financements par des contributions
publiques ( notamment par l' intermédiaire de l' A . N. V. A. R. ou du Fonds
de la Recherche et de la Technologie pour la France )

l.e-N " v.oordonnaleurs nationaux •• sont charges a l' échelon euiopeen
d' assurer l' instruction des dossiers et l' attribution des aides en liaison avec

les pouvoirs publics et de surveiller le bon déroulement des projets
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L' organe central iH l' RI KA est constitie par la conlerence des
ministres qui se réunit tous les six mois afin d' o fnaliser l' attribution des
labels 1 ' R I K A aux projets .

Il apparaît d' ores et déjà que le programme I I R ! KA contribue à
mobiliser les entreprises européennes dans le domaine du développement
technologique .

La coopération européenne peut ainsi constituer la réponse au retard
industriel de l' Lurope , sous réserve que soit assurée la complémentarité et
la cohérence des divers programmes ( notamment entre le programme

SPRIT et le programme LURl.KA ) et que le cloisonnement des travaux
de recherche , si préjudiciable au plan national , ne se perpétue pas au
niveau européen .
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CONCl.l SION

C e projet île budget porte la marque d'une volonté nouvelle en
m itière de recherche . I e volume de l' effort budgétaire témoigne de la
place désormais reconnue à la recherche dans la politique nationale .

Le sort réservé au Fonds de la Recherche et de la Technologie appa
raît ainsi symbolique : exsangue et pratiquement condamné l'année der
nière en raison du dévotement de l'emploi de ses dotations, il retrouve
aujourd'hui sa vocation originelle grâce à de nouvelles méthodes d'alloca
tion des crédits et grâce à un effort financier important .

Ce projet de budget ne peut cependant constituer qu' une étape vers le
rééquilibrage définitif de notre politique de recherche . A cet égard , l'effort
en faveur des programmes de développement technologique parait une
nouvelle fois avoir été privilégié à l'excès , au détriment de l'effort en
faveur des technologies « diffusantes ».

Trois programmes - aéronautique, espace , télécommunications -
voient ainsi leurs dotations progresser de 16 i , alors qu'à l' inverse les
dotations consacrées aux autres programmes progressent beaucoup plus
lentement .

Ainsi les programmes où l' intervention étatique est omniprésente
demeurent-ils prioritaires, au détriment d'autres domaines de la
recherche , portant essentiels pour la compétitivité et i'essor de notre
industrie .

Une nouvelle fois , votre Commission ne saurait trop en appeler à
une rupture plus marquée avec une tradition bien établie qui veut que les
succès remarquables de la recherche française n' aient que des retombées
industrielles limitées



Imprimerie du Sénat

Réunie le 28 octobre 1987, la Commission des Finances a procédé a l'exa
men des crédits de l'Éducation Nationale, II Recherche et Enseignement
supérieur ( 1 . Recherche).

Elle a décidé, à la majorité, de proposer au Sénat d'adopter ces cré
dits.


